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Je ne peux commencer ce mot sans évoquer l’étude prospective « Pellevoisin 2050 », financée par M. le 
Préfet avec l’Agence nationale de cohésion des territoires (ANCT) et lancée en présence de nombreux élus 
et institutionnels le 13 mai dernier au foyer rural. 

Vous avez toutes et tous reçu dans votre boîte aux lettres un questionnaire sur ce sujet. Vous pouvez y 
répondre sur papier ou en ligne à l’adresse suivante : https://fr.surveymonkey.com/r/pellevoisin2050. Une 
fois rempli, le questionnaire papier peut être déposé en mairie ou dans un commerce de la commune, dans 
les boîtes prévues à cet effet (anonymat garanti). 
Attention : la date limite de retour est fixée au 11 juillet 2025. Votre avis est essentiel pour que le dia-
gnostic de territoire soit complet et que nous puissions, lors de la réunion publique du vendredi 5 sep-
tembre à 19h30, débattre des premières orientations. Après cette première réunion, les bureaux d’études 
intégreront vos remarques et une seconde réunion publique sera organisée pour affiner notre feuille de 
route. 

Je le répète : il s’agit de l’avenir de notre commune ! Je compte sur votre participation. 

Les bureaux d’études remettront leur rapport final à la fin du mois de novembre 2025. 
 

Retour d'expérience 

Dans le dernier Info +, je vous parlais de notre visite à Pontmain (Mayenne), l’un des cinq sanctuaires ma-
rials de France, qui a accueilli 211 000 visiteurs en 2024. 

Le matin, nous avons échangé avec Mme la Maire sur la responsabilité primordiale de la municipalité dans 
la gestion du site : c’est bien la mairie qui organise et assure l’aménagement et l’entretien des accès rou-
tiers, des parkings, du bureau de tourisme, des sanitaires, de la propreté et de la sécurité générale, en 
particulier lors des grands événements où la commune accueille jusqu’à 4 à 5 000 personnes sur 
quelques jours. 

L’après-midi, le directeur du sanctuaire nous a présenté la partie qui relève du sanctuaire lui-même : l’ac-
cueil des pèlerins, les visites, la restauration et l’hôtellerie, assurés par une équipe d’une quinzaine de sa-
lariés. 

 

Point sur les travaux 
• Enfouissement des lignes électriques en centre-bourg : Orange ayant pris du retard, la société 

Axione doit encore passer la fibre dans les fourreaux, puis Enedis retirera les poteaux. Sobeca pour-

Cher(e)s administré(e)s, 
Cher(e)s ami(e)s, 

Le mot du Maire 

https://fr.surveymonkey.com/r/pellevoisin2050
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ra enfin poser les mâts solaires. 

• Station d’épuration : les travaux sont terminés, mais rappelons-le : lingettes et objets divers n’ont 
rien à faire dans les toilettes, chaque intervention coûte cher ! 

• Ancien bâtiment Merkur : les travaux ont repris grâce à une intervention de M. le Préfet, qui a permis 
de financer les travaux supplémentaires imprévus. 

• Rue du 8 Mai 1945 : la réfection reste programmée pour 2027, après les enfouissements prévus en 
2026 rue des Aubuées. 

• Tumulus : en cours d’intégration dans les biens communaux. Il reste des formalités cadastrales 
avant la signature d’acquisition symbolique pour 1 € (plus frais de géomètre), suivie de fouilles offi-
cielles. 

• City Park/multijeux : prévu pour la fin d’année, le financement de l’Agence nationale du sport vient 
d’être obtenu. 

• Buts « brésiliens » sur le terrain de foot : à la demande de jeunes (et moins jeunes !), deux cages ont 
été installées grâce à une équipe pilotée par Alexandre Duchezeau. Merci à eux ! 

 
Écoles et RPI 

Après une année passée à nos côtés, la directrice du RPI à Pellevoisin, Aurélia Lefebvre, nous quitte pour de 
nouveaux horizons. Nous la remercions pour son investissement auprès des enfants et lui adressons tous 
nos vœux de réussite pour la suite. Elle sera remplacée dès la rentrée par Cécilia Tanchou, qui pourra comp-
ter sur une équipe solide et motivée. 

À Heugnes, Pauline Moret est également mutée ; sa remplaçante sera Marie Pradeau, qui prendra ses 
fonctions à la rentrée. 

Solidarité et canicule 

En cas de fortes chaleurs ou de difficultés, n’hésitez pas à contacter la mairie, surtout si vous êtes isolé
(e). Merci aussi à celles et ceux qui signalent des situations nécessitant notre attention. 

Festivités 

Comme chaque année, notre commune vit au rythme des rendez-vous festifs et conviviaux qui rassemblent 
petits et grands. Voici quelques temps forts à venir (et déjà passés) : 

Le 7 juin, nous avons baptisé le foyer rural du nom de Maria Ferès, chanteuse lyrique, en présence de sa fa-
mille. La soirée s’est clôturée par un superbe concert de Laure Petit-Monjanel. 

Le 14 juillet : animations, repas des pompiers, musique avec les Pellevoi’zicos, feu d’artifice et bal populaire. 
Nous vous attendons nombreux ! 

La fête des tracteurs (ex fête de la vapeur) aura lieu les 2 et 3 août autour de l’étang. Merci aux bénévoles 
qui s'engagent et qui s'engageront, chacun peut apporter sa pierre à l’édifice ! 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous de très bonnes vacances, riches de bons moments et de repos bien 
mérité. 

À très bientôt, 

           Le Maire 
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Actualités

Retrouvez plus d’informations sur le site internet de la commune  de Pellevoisin :  
http://pellevoisin.fr/ 
 

et sur la page Facebook :  https://www.facebook.com/Commune-de-Pellevoisin-

100938312413589/?ref=pages_you_manage 

Pellevoisin 2050 : Construisons ensemble l’avenir de notre 
territoire !  

La commune de Pellevoisin engage une grande étude prospective pour imaginer ce que pourrait devenir 
notre territoire d’ici à 2050. Quels seront les besoins de demain ? Comment préserver notre cadre de vie 
tout en favorisant le développement économique et touristique local ? Comment anticiper les change-
ments annoncés ? 
Une démarche participative 
Parce que l’avenir de Pellevoisin se construit avec celles et ceux qui y vivent, y travaillent ou y séjournent, 
une concertation citoyenne est lancée !  
Questionnaire et rencontres publiques : votre parole compte. 
Première étape : Les questionnaires reçus dans vos boîtes aux lettres sont à remettre soit en mairie, 
soit chez vos commerçants avant le 11 juillet. 
Seconde étape : une réunion publique le 5 septembre 2025 à 19 h 30 au Foyer Rural : Venez découvrir les 
premiers éléments de diagnostic, partager vos idées et exprimer vos attentes pour le futur de notre com-
mune. 
 
Qui est concerné ? 
Tous les habitants, commerçants, associations, agriculteurs, artisans, jeunes, aînés… Chacun a une vi-
sion unique de notre territoire. C’est cette diversité qui fera la richesse du projet. 

http://pellevoisin.fr/
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Fête des Tracteurs 

TRACTEURS AMERICAINS : 02 et 03 AOUT 2025 
 

Pour la VIème édition de notre manifestation biannuelle, une page se tourne. 
En effet, la vapeur ayant perdu sa prédominance au cœur de cette fête (quasi plus de ma-
tériel à vapeur), l’orientation sur le machinisme agricole s’est alors dessinée tout naturelle-
ment au regard des dernières éditions.  
 

L’année 2025 aura comme thématique « l’évolution des tracteurs américains », pre-
miers outils de machinisme importés pour développer notre agriculture post seconde 

Guerre Mondiale. 
 

Le changement de cette manifestation s’opère également sur l’organisation. 
En effet, nous nous rapprochons du centre bourg puisque nous installons notre exposition, 
et les animations qui l’accompagnent, sur l’espace naturel autour de l’étang et du stade. 
Une telle organisation nécessite la présence et l’énergie de bon nombre de bénévoles vali-
dant ce que nous savons tous : la préparation en amont ne sert à rien s’il n’y a personne  
pour la monter et la faire vivre concrètement.  
Après tout le travail de préparation 
déjà mené en amont, une première 
réunion des bénévoles a eu lieu le 27 
avril dernier. 
Première prise de température pour 
ceux qui étaient présents. 
La dernière ligne droite est ou-
verte : il faut maintenant rassem-
bler les forces vives de notre com-
mune mais bien au-delà de notre 
territoire. 
Pour cela, une ultime réunion des 
bénévoles a eu lieu le Vendredi 04 
Juillet à 20h30 à la salle du 
Foyer Rural. 
 

Une répartition des tâches et des 
créneaux horaires a été proposée 
de manière à ce que chacun puisse, 
en dehors de son activité de béné-
voles, profiter de ce week-end. 
 

Pour celles et ceux qui n’ont pu ve-
nir, nous comptons à nouveau sur 
votre engagement et votre partici-
pation pour que notre commune 
rayonne une fois de plus avec ce 
projet qui semble être attendu une 
fois de plus avec impatience…. 
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La vie communale 

Les membres du Conseil municipal se sont 
réunis à la mairie, sous la présidence de M. Gérard 
SAUGET, Maire. 
 

1) Avenir de Pellevoisin : Validation de la signature 
de la convention entre la commune de Pellevoisin et 
l’ANCT pour le financement intégral de la mission 
confiée au bureau d’études CEIS (groupe For Ward) 
et approbation de la mise en œuvre de l’étude pros-
pective de territoire » et de son lancement 
Après lecture de la convention et en avoir délibéré, 
à l’unanimité, le Conseil municipal décide de valider 
la convention signée le 13 mai 2025 entre la com-
mune de Pellevoisin et l’ANCT pour le financement 
intégral de la mission confiée au bureau d’études 
concernant l’« étude prospective de territoire » et 
la mise en œuvre de l’étude prospective de territoire 
engagée avec l’appui de l’ANCT.  
 

2) Dans le cadre de l’avancement de grade d’agents 
de la collectivité : 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide 
la création d’un poste d’adjoint administratif princi-
pal 2ème classe et d’un poste d’adjoint d’animation 
principal de 1ère classe. 
 

3) Augmentation des loyers OPAC de l’Indre des 
logements communaux au 1er juillet 2024  
1)Vu l’évolution de l’indice de référence des loyers 
(IRL) est en hausse à 3.26 % au second trimestre 
2024 et l’augmentation retenue et appliquée par 
l’OPAC 36 au 1er janvier 2025 est de 3.26 %, le Con-
seil municipal décide de suivre l’avis de l’OPAC en 
approuvant l’augmentation de 3.26 % des loyers 
des logements communaux gérés par l’OPAC de 
l’Indre au 1er juillet 2025.  
 

4) Syndicat des Eaux du Boischaut Nord - Rapport 
2024 du Président sur le prix et la qualité du ser-
vice de l’eau potable 
1)Considérant le rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public de l’eau potable pour l’an-
née 2024 établi par le Président, le Conseil munici-
pal, à l’unanimité, approuve ledit rapport annuel 

2024. 
 

5) Tarifs 2025/2026 de la cantine et de la gar-
derie périscolaires 
Vu l’augmentation du coût des services ren-
dus par la commune, le Conseil municipal fixe 
comme suit, pour l’année scolaire 2025-2026, 
à compter du 1er septembre 2025, les tarifs 
des repas de cantine et de garderie périsco-
laire : 
- repas d’un enfant de maternelle : 2,94€ en-
fant du RPI et 3,40€ enfant hors RPI,  
- repas pour un enfant du primaire : 3,30€ 
enfant du RPI et 3,80€ enfant hors RPI, 
- repas pris par les adultes (enseignants ou 
personnel de service de l’école) : 5,25€,  
- par séquence de garderie périscolaire (matin ou 
soir) : 1,38€. Pour les retards, une facturation 
supplémentaire de 1 euro à la minute à partir de 
18 h 30. 
 

6) Participations financières 2025 aux Fonds de 
Solidarité Logement et Fonds d’Aide aux Jeunes 
en Difficulté  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil 
municipal décide de participer financièrement au 
dispositif du Fonds d’Aide aux Jeunes pour l’an-
née 2025, soit 28 € pour 40 jeunes et du Fonds 
de Solidarité Logement pour l’année 2025, soit 
604,24 €. 
 

7) Renouvellement de la convention de Mécénat 
avec Initiative Indre  
Considérant le renouvellement de la Convention 
de Partenariat Triennale Micro- crédit personnel 
garanti pour 2025-2027 et après en avoir délibé-
ré, le Conseil municipal décide de verser la somme 
de 300 € par an. 
 

8) Nombre et la répartition des sièges du conseil 
communautaire de la Communauté de Communes 
Ecueillé – Valençay dans le cadre d’un accord lo-
cal  

Conseil Municipal du 27juin 2025 
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1)Ainsi, la composition du conseil communautaire de 
la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay 
(CCEV) pourrait être fixée, à compter du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux :  
2)Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide 
de fixer à 36 le nombre de sièges du conseil commu-
nautaire de la Communauté de Communes Ecueillé – 
Valençay, réparti comme suit pour une population 
globale de 10.933 habitants : Valençay (2.239 hab) 
- 6 titulaires ; Luçay-le-Mâle (1.315 hab) - 4 titu-
laires ; Ecueillé (1.189 hab) - 3 titulaires ; Villentrois
-Fav. (880 hab) - 2 titulaires ; La Vernelle (799 
hab) - 2 titulaires ; Pellevoisin (794 hab) - 2 titu-
laires ; Lye (757 hab) - 2 titulaires ; Vicq-sur-Nahon 
(681 hab) - 2 titulaires ; Heugnes (385 hab) - 2 
titulaires ; Veuil (378 hab) - 2 titulaires ; Villegouin 
(321 hab) - 2 titulaires ; Langé (260 hab) - 1 titu-
laire + 1 suppléant ; Gehée (254 hab) - 1 titulaire + 1 
suppléant ; Fontguenand (252 hab) - 1 titulaire + 1 
suppléant ; Préaux (172 hab) - 1 titulaire + 1 sup-
pléant ; Jeu-Maloches (119 hab) - 1 titulaire + 1 sup-
pléant ; Frédille (76 hab) - 1 titulaire + 1 suppléant 
et Selles-sur-Nahon (62 hab) - 1 titulaire + 1 sup-
pléant. 
 

9) Convention de servitudes avec ENEDIS pour un 
câble en souterrain impasse Puy Meunier  
1)Vu que la société ENEDIS réalise des travaux de 
desserte et d’enfouissement pour le passage d’une 
ligne électrique de 20 m au lieu-dit « Puy Meu-
nier » et considérant la convention de servitudes 
06 entre la Société ENEDIS et la commune de Pel-
levoisin, le Conseil municipal accepte cette conven-
tion et de percevoir une indemnité de vingt euros de 
la part d’ENEDIS pour occupation du domaine pu-
blic. 
 

10) MSP - Studio - Rachat de l’électroménager et 
de l’ameublement la cuisine     
1)Vu que la commune de Pellevoisin a loué au méde-

cin généraliste le logement de type studio sans 
équipement dans la cuisine et que ce dernier a 
acheté à ses frais la cuisine aménagée sur autori-
sation de la commune, le Conseil municipal décide 
de rembourser le médecin généraliste à hauteur de 
2.376,69 euros qui correspond à l’achat de cette 
cuisine. 
 

11) Demandes de subventions 2025 
1)Après l’étude des dossiers de demandes de sub-
ventions, le Conseil municipal décide de voter le 
versement des subventions suivantes : l’Epicerie 
solidaire du coin à Écueillé – 50 € ; l’Amicale des 
Parents d’Elèves – 300 €, Les Pellevoi’Zicos – 
1500 €, le Syndicat d’Initiatives – 5000 € et le 
Club de l’Amitié 300 €.  
 

12) Servitude d'ancrage et d'appui sur les proprié-
tés privées 
1)Dans le cadre du programme de rénovation de 
l’éclairage public par des mats solaires dans le 
centre bourg de Pellevoisin et afin de faciliter l’ac-
tion de la commune d’installer des boîtiers élec-
triques de raccordement pour les illuminations de 
Noël sur des propriétés privées, le Conseil munici-
pal décide d’appliquer à la commune de Pellevoisin, 
les dispositions des articles L 171-2 à L 171-11 du 
code de la voirie routière et de signer des conven-
tions de servitudes avec les propriétaires rive-
rains. 
 

13) Convention d’un groupement de commande 
pour le plan communal de sauvegarde (PCS) 
La Communauté de communes Ecueillé - Valençay 
et les Communes ont pour projet de mettre en 
œuvre les Plan Intercommunal de Sauvegarde 
(PICS) et Plans Communaux de Sauvegarde (PCS), 
rendus obligatoires sur le Département de l’Indre. 
1)Après en avoir délibéré, le Conseil municipal dé-
cide de participer à ce groupement de commande. 

Cérémonie du 8 mai 
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Syndicats de rivière du bassin versant du Fouzon 

Le comité du syndicat du bassin du Nahon s’est 
réuni, vendredi 25 avril 2025, sous la présidence de 
Joël Réty à Pellevoisin. 
Comptes. Le compte administratif et le compte de 
gestion 2024 ont été approuvés à l’unanimité 
(fonctionnement : + 274.230,77 € ; investissement : 
+ 11.534,63 €). 
Budget primitif 2025. Il a été présenté et adopté à 
l’unanimité et s’élève à 264.245 € en fonctionne-
ment et à 429.895 € en investissement. 
Convention. Le comité syndical valide à l’unanimité la 
proposition d’avenant à la convention d’animation 
liant le syndicat mixte du Pays de Valençay en Berry 
aux trois syndicats de rivières. 
Gemapi. Une étude de structuration de la compé-
tence Gemapi (gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations) sera réalisée à la suite 
du courrier cosigné par l’Agence de l’eau Loire Bre-

tagne et la Région Centre-Val de Loire, le deman-
dant aux trois syndicats de rivières du bassin-
versant du Fouzon (Renon, Fouzon et Nahon). Par 
ailleurs, lors de la réunion du comité syndical du 
7 mars 2025, la structure a évoqué le souhait 
d’étudier un nouveau mode de fonctionnement qui 
réunirait les 3 syndicats de rivières, et, si néces-
saire, de solliciter l’assistance de la DDT et d’un 
bureau d’études pour élaborer le projet. 
Questions diverses. Jean-Christophe Pinault a été 
nommé référent du contrat territorial du bassin du 
Fouzon à la commission locale de l’eau du Sage 
(schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux Cher aval). Joël Réty rapporte que des devis 
ont été sollicités pour la suppression d’un pont 
dans la commune de Gehée. 
 
    N.R. 

Un projet qui « rassemble les croyants et les non-
croyants » : l’avenir de Pellevoisin se dessine à travers les pèlerins 

Une étude a été lancée, mardi 13 mai 2025, pour pré-
parer l’arrivée de nombreux pèlerins à Pellevoisin. Le 
village, reconnu ville mariale par l’Église, entrevoit jus-
qu’à 200.000 touristes par an. 
Pellevoisin se prépare à l’effervescence. Une efferves-
cence dévote, de milliers de pèlerins venus prier dans 
le sanctuaire Notre-Dame-de-Miséricorde. Le village 
de 800 habitants est devenu le cinquième site d’ap-
parition de la Vierge Marie reconnue par l’Église en 
France, de la main du Pape François. « Nous sommes 
au début de l’histoire, annonce le maire de Pellevoisin, 
Gérard Sauget, depuis le mois de septembre [2024], 
tout est à faire, nous avons tout l’avenir devant 
nous. » Mardi 13 mai 2025, de nombreux acteurs du 
territoire ont été réunis au foyer rural pour le lance-
ment d’une étude, « Pellevoisin 2050 », commandée 
par l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
et financée par l’État. Quelques 100.000, 200.000 
pèlerins sont évoqués, mais une incertitude presque 
totale plane sur la mesure réelle de « cet afflux mas-
sif de touristes ». 
« Tout le monde est prêt à faire feu pour soutenir ce 
projet » 

Plusieurs pistes de travail sont déjà évoquées 
concernant le développement des commerces, des 
logements, la voirie dans un rayon de plusieurs 
kilomètres autour du village, mais aussi les mobili-
tés entre le sanctuaire et la Grotte de Montbel, 
ou encore en termes de stationnement en centre-
bourg. Une première étape de diagnostic a été 
lancée par le bureau d’études, elle devrait être 
suivie, dès la mi-juin, par une concertation des 
habitants. Pour le chargé d’études du CEIS, 
« l’idée est de les sonder sur leurs attentes, leurs 
craintes et d’identifier aussi ceux qui souhaite-
raient s’impliquer ». « On pense par exemple, pour-
suit-il, que certains habitants peuvent être des 
sortes de guides pour faire découvrir la commune 
ou même qu’ils pourraient proposer des héberge-
ments pour les pèlerins. Il faut que ce projet soit 
le projet de tous. » 
Autour de la table, pour cette première réunion de 
pilotage, des élus, l’agence d’attractivité, Ene-
dis… qui se sont tous engagés à soutenir le vil-
lage dans sa transformation. « Tout le monde est 

https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/pellevoisin/indre-l-envoye-du-pape-a-pellevoisin-nouveau-village-marial-1740499394
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/pellevoisin/indre-l-envoye-du-pape-a-pellevoisin-nouveau-village-marial-1740499394
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/dans-l-indre-pellevoisin-se-prepare-a-devenir-le-lourdes-du-berry-1736520852
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/dans-l-indre-pellevoisin-se-prepare-a-devenir-le-lourdes-du-berry-1736520852
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prêt à faire feu pour soutenir ce projet », qui 
« rassemble les croyants et les non-croyants ». 
 
« Un patrimoine cultuel remarquable » 
L’afflux de pèlerins posera également des questions de 
sécurité. Le colonel Alain Guesdon, du Sdis de l’Indre, 
envisage le recrutement de pompiers volontaires dans 
les années à venir, pour pallier « l’accroissement du 
nombre d’interventions » lié à l’accroissement de la po-
pulation. Le colonel Julien Faugère rappelle que deux 
unités de gendarmerie sont positionnées à proximité 
du site, celle d’Écueillé et celle de Buzançais. « Comme 
pour tous les sites religieux, le premier sujet est la me-
nace terroriste. Ce risque est pris en compte dès à 
présent » comme « les flux de circulation mais aussi 
les problématiques de sécurisation des parkings ». 
« C’est à nous [l’État] d’accompagner dans un esprit 
républicain pour donner les moyens d’accueillir normale-
ment l’ensemble des flux », insiste le préfet de l’Indre 
Thibault Lanxade. « Enjeux de sécurité », « enjeux éco-

nomiques » et d’attractivité, il entrevoit des 
retombées sur tout le territoire : « Il faut que 
nous prenions conscience collectivement que 
nous avons un patrimoine cultuel remarquable 
dans le département, comme les reliques à Neu-
vy-Saint-Sépulchre. Nous pouvons aussi parler 
de l’église de Gargilesse, de Ciron, et nous 
sommes traversés par un itinéraire de Compos-
telle. »         N.R. 

Reconnue cité mariale, Pellevoisin réfléchit à son avenir, notamment touristique 

Le maire de Pellevoisin, Gérard Sauget, a convié, jeudi 
26 juin 2025, les techniciens de l’administration ainsi 
que les élus du territoire à une réunion d’information et 
d’échange piloté par Alexandre Mot et Claude Glaz, des 
cabinets parisiens CEIS (Compagnie européenne d’intel-
ligence stratégique) et NTC (Nouveaux Territoires con-
sultants). Cette rencontre avec ces cabinets spéciali-
sés dans l’urbanisme et les projets de territoire s’ins-
crit dans une démarche de réflexion sur le devenir du 
village, récemment reconnu cité mariale par l’Église. 
L’objectif est d’anticiper et accompagner le développe-
ment du tourisme, tant au niveau local que du terri-
toire, lié à cette reconnaissance. 
Depuis qu’elle est cité mariale, la commune connaît un 
afflux croissant de pèlerins. Pour les élus, cet engoue-
ment dépasse le seul cadre religieux : il ouvre la voie à 
un potentiel touristique important. Ces visiteurs sont 
aussi des acteurs de dynamisation locale, susceptibles 
de séjourner, consommer, et découvrir les richesses du 
territoire. 
Le maire a lancé, jeudi dernier, une étape essentielle : 
l’étude prospective Territoire et avenir partagé, dont la 
première phase débute par un diagnostic du territoire. 
Ce diagnostic vise à mieux comprendre les forces et les 
fragilités locales : dynamique démographique, écono-
mique, sociale et environnementale. Il s’agit d’établir un 

état des lieux objectif et partagé, base indis-
pensable pour élaborer des scénarios d’avenir 
cohérents. 
« Ce diagnostic est un outil stratégique. Il doit 
nous permettre de penser l’avenir à une échelle 
pertinente, au-delà des frontières administra-
tives, dans un esprit de coopération intercom-
munale », a souligné Gérard Sauget. Il a égale-
ment insisté sur la nécessité de prendre en 
compte des enjeux communs : maintien des ser-
vices publics, transition écologique, mobilité, 
attractivité, développement économique, accès 
aux soins et à la culture. 
Le maire a rappelé que cette première phase 
doit être marquée par l’écoute, la transparence 
et la contribution active de chacun. « Plus notre 
diagnostic sera riche, plus notre réflexion pour 
l’avenir sera juste », a-t-il affirmé.        N.R. 

https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/pellevoisin/indre-l-envoye-du-pape-a-pellevoisin-nouveau-village-marial-1740499394
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/pellevoisin/indre-l-envoye-du-pape-a-pellevoisin-nouveau-village-marial-1740499394
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Un nouveau livre pour Danièle Beaugé-Roux, 
autrice de Pellevoisin 

Samedi 28 juin 2025, la médiathèque d’Écueillé a 
accueilli l’écrivaine Danièle Beaugé-Roux, habitante de 
Pellevoisin, venue présenter son tout nouvel ouvrage, 
Angeline et le sceau de la vie, le troisième de sa car-
rière. Écrit en à peine sept mois, ce roman est le fruit 
d’un travail minutieux mêlant imagination et docu-
mentation. Danièle s’est également rendue à La 
Châtre, ville où a vécu l’héroïne de son livre, pour 
mieux s’imprégner de l’atmosphère des lieux. Elle livre 
une fiction poignante, inspirée d’un parcours réel. Le 
roman retrace la vie chaotique d’Angeline, « née dans 
un monde où les femmes salies par la violence se re-

L’association le Parcours des Dames rend hommage à 
Maria Férès  

En ce samedi 7 juin, jour anniversaire de sa nais-
sance, l’association Parcours des Dames, en coopé-
ration avec la commune de Pellevoisin, a proposé une 
animation en l’honneur de Maria Férès, Maria Férès 
était une cantatrice lyrique soprano originaire de Pel-
levoisin et qui connut un beau succès sur les grandes 
scènes d’opéra parisiennes dans les années 1950-
60. L’animation débutait par une randonnée d’environ 
7 km partant du Foyer Rural, réunissant 30 per-
sonnes, pour rejoindre sa maison natale au lieu-dit 
« la Biaiserie » avec retour sur Pellevoisin pour une 
visite commentée des curiosités culturelles pellevoisi-
noises. Après cette randonnée une plaque apposée 
sur la façade du Foyer Rural était dévoilée par un pe-
tit-neveu de l’artiste, à qui reviendra également l’hon-
neur de lire la lettre d’hommage envoyée par Cathe-

rine, la fille et Oriane, la petite-fille, qui n’avaient 
pu faire le déplacement, pour cette occasion. 
Cette cérémonie s’est déroulée en présence d’un 
certain nombre de membres de la famille de Ma-
ria Férès et d’élus de la commune de Pellevoisin 
et des communes couvertes par l’association. 
Cet intermède se conclura autour d’un cocktail 
offert par la municipalité de Pellevoisin. La soirée 
continuera et se terminera par un récital donné 
par Mme Laure PETIT-MONJANEL, chanteuse 
soprano, accompagnée au piano par Mr Pierre 
VENISSAC qui raviront les 60 spectateurs pré-
sents pendant 45 minutes en reprenant les 
grands airs qu’interprétait Maria Férès. 

trouvent souvent rejetées, effacées de l’his-
toire ».      N.R 
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APE du RPI 
Pellevoisin-
Heugnes - 
Kermesse 
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La vie associative

L’Union Sportive 

Randonnée semi-nocturne à Pellevoisin : une soirée réussie 

Vendredi 23 mai 2025, la commune a accueilli une randonnée 
semi-nocturne organisée par l’US Pellevoisin. Cet événement a 
rassemblé 78 marcheurs, dont de nombreux enfants, pour une 
soirée placée sous le signe de la convivialité et de la décou-
verte. Les participants ont pris le départ dans une ambiance 
chaleureuse, parcourant des chemins pittoresques et profi-
tant des paysages de la région à la tombée de la nuit. À l’arri-
vée, les randonneurs ont été accueillis à la ferme de la Biaise-
rie, chez Jean-François et Claudette Pinon. Ils y ont dégusté 
une fromagée, en échangeant sur cette belle expérience. 

 

Les Pellevoi’Zicos -  
 

Fête de la Musique 
Le 22 juin 2025 

 
Merci à celles et ceux qui se sont dé-

placés pour encourager nos musi-
ciennes et musiciens. 

Les séances se sont terminées  le  19 juin  2025 
et nous avons partagé un repas pique-nique au 
Foyer rural. 
La saison 2025-2026 reprendra le lundi 8 sep-
tembre 2025 à 17 h 00 au Foyer rural. 
Venez nombreux. 
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Association de Pêche L’Epinoche 

Ouverture de la pêche à l’étang des Buissons 
 

En ouvrant la pêche le 1er mai à l’étang des Buissons à 
Pellevoisin l’AAPPMA l’Epinoche a inauguré la saison de 
pêche 2025 sur ce site. Vingt cinq pêcheurs se sont re-
trouvés autour du plan d’eau pour s’adonner à leur pas-
sion favorite sous une météo ensoleillée. De nombreux 
poissons ont pu être pris : des carpes dont certaines de 
7 à 9 kg, des tanches et des gardons. Tout cela a pu se 
réaliser grâce à un alevinage conséquent cet hiver. Résul-
tats très prometteurs pour la suite de la saison. 

Enduro  Carpes à l’Etang Des Buissons 
 

L’association de pêche l’Epinoche organise sa 11ème édition de son Enduro Carpe à l’étang des Buissons 
le week-end du 6 et 7 septembre. Huit équipes de deux pêcheurs sont acceptées avec une participation 
de 60 euros par équipe. Le concours commence le samedi 6/09 à 11h00 et se termine le dimanche à 
11h00. Un repas sous ramée est proposé le samedi soir. Pour vous inscrire vous pouvez contacter 
Francis au 06 21 21 84 99. 
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Le Club de l’Amitié 

Le printemps 2025 du Club de L' Amitié 
 

Le Club de l' Amitié s'est remis en marche depuis l'élection de son 
nouveau bureau. 
Les adhérents se rendent chaque mardi après midi au foyer rural 
Maria Férès pour s'adonner à leurs jeux favoris et retrouver leurs 
amis respectifs. 
Le deuxième trimestre aura donc finalisé la réalisation de deux ini-
tiatives clairement abouties et au succès non démérité. 
Le 28 mai , la découverte du   Vin'Lençay nous a permis d'apprécier 
cet établissement situé au cœur du vieux Valençay dans un cadre 
moderniste et accueillant. 
Le 17 juin 2025 , nous avons choisi de découvrir un second restau-
rant  « DorDinAire » à Nouans les Fontaines avec la même satisfac-
tion partagée dans un cadre  de verdure et de calme. 
Pour ces deux sorties organisées, la technique du covoiturage soli-
daire demeure une priorité à l'égard de tous les participants. 
Nous allons comme chaque année faire une pause pendant l'été : du  14 juillet au 02 septembre (date à 
redéfinir). 
      Très bon été à vous toutes et tous , à bientôt.    Le Bureau 

Le Relais des Pas Sages 
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Le Train du Bas Berry 

Train du Bas Berry 
 

Les nouvelles fonctions additionnelles de GéRéza sont activées. Désormais, tous nos 
clients peuvent s'ils le souhaitent, suivre leur parcours à bord du train et au fur et à me-
sure, obtenir les informations touristiques, patrimoniales et historiques des lieux traversés. 
Ces lieux sont regroupés commune par commune. Silencieux et à la demande, ce système 
remplit toutes les cases requises pour une "animation" à bord de nos trains impossibles à so-
noriser de manière fiable et économique.  
 

Lorsqu'un client flashe son QR Code, il obtient un descriptif synthétisé, et deux, voire trois 
liens ou plus vers des infos complètes sur les communes, sur la gare concernée, et pour Va-
lençay et Ecueillé, sur l'histoire du Blanc - Argent. Argy possède un lien particulier vers le 
château. Plus tard, sera ajouté un lien vers le sanctuaire de Pellevoisin, mais j'attends que 
les choses se précisent ... 
 

Je vous joins un exemple factice de billet indiquant au client où flasher pour obtenir les in-
fos. Merci d'en imprimer un exemplaire à afficher à la vue des clients de manière visible. 
N'hésitez pas à expliquer cette nouvelle fonctionnalité, qui finalement est identique à ce que 
nous propose Wivisite ... (d'où ma réticence à opter pour ce système très cher). Merci éga-
lement aux mairies qui souhaitent participer, à exposer ce billet type.  
 

Bonne journée à vous tous. Bien amicalement, 
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Notes d’histoire locale Suite d’ l’Infos Plus 204 

Suite du Papier de recette des cens et rentes de la  
Seigneurie de Pellevoisin et du Bois-Saint-Père 

106 - Rente du Champ Girard : due par les demoiselles de Menou d’Entraigues. 
Pour une septrée de terre ou environ assise près le lieu appelé Le Champ Girard, joignant le chemin du Bois 
St Père à Pelvoisin, d’autre à la terre des hoirs Mathurin Chauveron et à la terre des hoirs Mathurin Le 
Comte, est dû cinq boisseaux avoine et une géline de rente censive. 
107 - Rente de la Pichotière : due par Naudé et Bataille.  
Pour un arpent de pré assis à la queue de l’étang du Pouzat appelé Pichotière, joignant le pré du sr de 
Bougars et le chemin de Pelvoisin à Levroux, est dû sept sols six deniers et deux chapons de rente cencive. 
108 - Rente de La Petite Maison : due par les Gadblés du Rabri. 
Pour trois boisselées de terre assises à la Petite Maison, joignant aux terres des hoirs Denis Giraux, 
d’autre les terres de la métairie du Rabri, et le chemin du moulin de Nais à Heüignes, est dû douze deniers, 
une géline de rente et un denier de cens. 
109 - Rente de la d’Ailletrie : due par la métairie des Buissons.  
Pour dix huit boisselées de terre ou environ appelées La Dailletrie, joignant le chemin tendant de la Ray au 
bois de la Jarrerie, d’autre aux terres des champs Jaunets et aux terres des Faguets appelées Derrière la 
Maison, est dû trois sols neuf deniers de rente censive. 
110 - Rente de Derrière la Maison : due par le sr de La Chesnais. 
Pour seize boisselées de terre au lieu appelé Derrière la Maison, joignant le chemin du Grand Cimetière de 
Pelvoisin à Bauchamp, d’autre au chemin de la maison des Faguets à La Ray et aux champs Jaunets, est 
dû trois sols neuf deniers et deux boisseaux d’avoine de rente censive. 
111 - Rente du Pré de la Dardautière : (fait domaine). 
Pour un chesal composé de maisons, terre et prés contenant huit boisselées de terre ou environ appelé La 
Dardautière joignant le chemin du potau de Pelvoisin à La Justice du dit lieu, et le chemin du dit Potau à la 
maison d’Antoine Colin, près le village des Petits Charaux et la terre d’Antoine d’Aguin, est dû vingt sols 
de rente censive. 
112 - Rente du Batardau ou Boutardau : due par le Bois Guillaume. 
Pour sept boisselées de terre tant en terre que pré assises au lieu appelé le Bastardau (ou le Bois Tar-
diou) joignant le chemin tendant de Pelvoisin à Argi et d’autre le pré de maître Pierre Marchant appelé le 
pré au Roy et à la terre de la veuve Huguet Colin, est dû deux sols et un chapon de rente. 
113 - Rente du Batardau ou Bois Tardiou : 
Pour vingt boisselées de terre ou environ tant en pré, bois que buisson situées au lieu appelé Boistardiou 
joignant l’étang Baveux, d’autre au chemin tendant de Pelvoisin à Argi et la terre de Jean Jacquin et de 
Guillaume [Morand], est dû deux sols et un chapon de rente censive. 
114 - Rente de La Coupée : due par Mr de La Touche. 
Pour trois septrées de terre ou environ au lieu appelé les Coupées, tant en terres labourables que buisson, 
joignant le clos des vignes des Plantes de Pelvoisin et le chemin de la Petite Croix au Pouzat et aux terres 
des Baraux, est dû neuf sols et deux poules de rente censive. 
115 - Rente du Village aux Badets : dû par les [Ligneblé]. 
Pour sept boisselées de terre ou environ assises près le village des Badets, joignant le patureau de Jean 
Jacquin, d’autre aux terres de ma métairie de Poirier et le chemin du Poirier à la fontaine aux Badets. 
Plus huit boisselées de terre ou environ plantées en vigne, assises aux vignes des Chambons, joignant aux 
vignes et terre de la métairie de La Savatte et le chemin de la Croix Marçioux à Puy Meunier et à la terre 
des hoirs Claude Ivonet. 
Plus deux boisselées de terre au lieu appelé La Gardonerie, joignant les terres cy dessus, est dû cinq sols 
et un chapon de rente. 
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Travaux au jardin d’agrément  
Le jardin d'agrément attire les regards pour sa beauté, sa diversité et son caractère reposant. Ce type de jar-
din conçu pour le plaisir des sens et l'évasion se distingue par une harmonie unique entre nature et architec-
ture paysagère. 
Aspect incontournable d’un jardin d’agrément : Bien que les styles de jardin puissent varier selon 
les goûts et les inspirations, certains éléments sont indispensables pour garantir le charme singulier d'un 
jardin d'agrément. 
Diversité végétale : Les essences choisies doivent offrir une palette de couleurs harmonieuses mais aussi 
de textures et de parfums. 
Les points d'eau : Bassins, fontaines et ou cours d'eau, les éléments aquatiques apportent fraîcheur et 
mouvement au décor végétal. 
Le mobilier de jardin propice à l'accueil et à la convivialité, le choix des bancs, chaises, tables doivent 
être en cohérence avec l'ensemble du projet paysager. 
 
Plantations dans votre jardin d'agrément - Sélectionnez des plantes adaptées à votre climat - Préparation 
du sol avec du compost - Respectez les distances de plantations. 

Création d’un massif 
 

Piquetage de l’emplacement du massif - Ouverture - Plantations diverses et variées. 
 
Exemples de végétaux 
Ciste Purpureus-Ciste Cotonneux-Ciste blanc 
Sauge arbustive Améthyst-Sauge Guaranitica 
Lavande Artic Snow-Lavande Stachas 
Lavatère Maritima-Lavatère Burgundy-Lavatère Barnsley Baby-Lavatère Princesse de ligne 
Phygélius Capenris - Phygélius Moonraker - Phygélius Funfare Wine. 
Après les plantations arrosage copieux. 

Les plus belles citations sur le jardin 
 

• Le talent est un jardin et le travail est son jardinier. 
• -La nature devient jardin quand l'homme y trace son chemin. 
• -Notre corps est notre jardin et notre volonté est le jardinier. 
• -La patience est une fleur qui ne pousse pas dans tous les jardins. 
• -L'amour a son jardin si secret que l'on s'envole quelquefois. 
• -Le jardin est la prolongation naturelle d'une conception de la vie. 
 

         M. Tessier Francis   
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MEMENTO PERMANENCES 

Horaires d’ouverture de la mairie au pu-
blic : 
• Lundi, mercredi et vendredi de  9 h à 12 h et 

de 13 h 30 à 17 h   

• Mardi et jeudi de 9 h à 12 h  

•  02.54.39.00.68        

• Courriel : pellevoisin@orange.fr 

M. SAUGET Gérard, Maire, reçoit sur rendez-

vous . 
Mairie fermée les après-midis des vendredis 18 et 
25 juillet 2025 . 
 

Garderie périscolaire : 02.54.39.01.63 

 

Bibliothèque : 02.54.38.57.22 

E-mail : mediatheque.pellevoisin@orange.fr 

• Le mercredi de 14 h 00 à 16 h 30 

• Le samedi de 9 h 30 à 12 h 00 

 
Médiathèque d’Écueillé    02.54.40.59.10 

E-mail : mediatheque.ecueille@ccev.fr 
Mardi et vendredi de 15 h - 18 h 

Mercredi de 10 h - 12 h et 15 h - 18 h 

Samedi de 9 h - 12 h 

 

Mission Locale Jeunes : 02.54.07.70.00. 

 

URGENCES : SAUR              0587231009 
    Pompiers         18 

    Gendarmerie   17 

    SAMU              15  

    Accueil sans abri  115 

 
Brigade de gendarmerie Écueillé 
Accueil le lundi de 14 h à 19 h et   

le samedi de 8 h à 12 h  

Pour toute urgence, composer le 17  
 

Transport de car l’Aile Bleue :  
Livrets en Mairie.   

Service à la demande : 0 800 77 86 21 

19 lignes de transport sur le territoire de l’Indre. 
 
 

Réunions du Conseil Municipal : 
      Voir en Mairie  

 
Volailler : 

Pour tous renseignements 02.47.92.17.80 

 

Marché : 
• Tous les mardis de 10 h 00 à 12 h 30 

 

Ramassage des ordures ménagères :  
• Le Vendredi matin (semaines impaires). 

 

Bureau Familles Rurales : 02.54.39.09.27 

Permanences : 

- Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8 h  à 12 

h et de 12 h 45 à 17 h. 

 

Conciliateur de Justice : 
• Contacter la Mairie d’Écueillé 

 
Bureau de LA POSTE 
Horaires : du lundi au samedi 9h - 11h20. 

Fermeture de la Poste du 27 juillet au 16 août 

2025. 

Dernière levée du courrier à 15 h 00. 
 

Horaires de la déchetterie :  
• lundi 9 h à 12 h,  

• vendredi et samedi 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 

17 h.  

 

Permanences sociales : 
• Une assistante sociale de la DPDS , prendre 

RDV au 02.54.00.18.99. 

• MSA, s’adresser à Valençay au 02.54.29.46.91 

 

Trésorerie du Blanc : 
Service de gestion comptable de Le Blanc 

14 rue Jeles Ferry 

BP 212 

36300 LE BLANC 
Tél : 02.54.37.01.70 

Page pratique 
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Naissances 
- Le 19/04/2025 : PINON Juliette 
 

Mariages  
- Le 31/05/2025 : DEPESTEL Maxime 
           et TRUMEAU Amélie 
 

État civil 

Dates à retenir 

Décès 
Le 28/04/2025 : Mme ROUSSEL Augusta 
Le 06/05/2025 : Mme BORGET Claude 
Le 02/06/2025 : Mme DOURS Jeannine 
Le 01/06/2025 : Mme WADDINGTON Géraldine 
Le 18/06/2025 : M. GOSGNACH  Jean 
Le 14/06/2025 : Mme LOUET Micheline 
Le 30/06/2025 : M. DEPONT Jean 

 Dates PELLEVOISIN CHEZ NOS VOISINS 

Juillet 

Lundi 14 
 
Samedi 19 
 
Vendredi 25 

- Festivités du 14 Juillet à l’étang à partir de 15 
h 30. 
- Balade dans Pellevoisin d’antan 
 

Ecueillé - Festivités du 14 juillet 
 
 
 
Ecueillé - Fête de la Ruche A

out  

Les 2 et 3 
Les 14 et 15 
 
Vendredi 15 
Lundi 25 
Les 30 et 31 
 

-Fête des tracteurs route du Bois Guillaume 
 
 
 
 
-Grand Pèlerinage au Sanctuaire 

 
Heugnes - Course cycliste et ca-
valcade et marché gourmand 
Ecueillé - Course Cycliste FFC 
Ecueillé - Commémoration 

S
eptem

bre 
Les 6  
et 7 
Dimanche 14 
 
 
Les 20 et 21 

-Enduro carpiste à l’étang 
 
 
 
 
- 

Ecueillé - Forum des Associa-
tions 
Ecueillé -  Vide grenier à la Maison 
de Retraite et Concours de pé-
tanque Championnat. 
Ecueillé - Journées du Patrimoine 
à la Vieille Eglise 

CORRESPONDANT   
NOUVELLE –REPUBLIQUE 

 
 

N’hésitez pas à contacter le correspondant de la  Nou-
velle République, Séverine MARAIS,  
tél/fax : 06.82.28.08.96. 
Par Mail : maraisseverine@orange.fr. 

CORRESPONDANTE   
LA RENAISSANCE LOCHOISE 

 
 

N’hésitez pas à contacter le correspondant de la  
Renaissance Lochoise, Pierre SCHMIDT 

Tél: 07.65.17.53.65. 
Par Mail : p.schmidt@reniassancelochoise.fr 
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Calendrier des randonnées 

Randonnées pédestres & VTT 

Collecte et pré-collecte des ordures ménagères 

Semaine Jours fériés collecte 

29 14 Juillet 19/07/2025 

33 15 Août 16/08/2025 

Dates Lieux Parcours      Inscriptions/Départs 

10/08/25 Mouhers  - Salle des Fêtes 
 

8 - 14 - 18 km 
 

7 h 30 - 9h 00 
 

Calendrier des vacances scolaires 
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Les situations de crise suite à des phénomènes naturels 
Préconisations pour un kit d’urgence 

1 kit d’urgence dans chaque foyer  : 
 
• Une radio à piles (avec piles de rechange)  pour écouter France Inter, Ici Berre ou France Info ; 
• Des médicaments personnels ; 
• Une trousse de premier secours ; 
• Des outils de bas (couteau multifonctions, ouvre-boîte) ; 
• De la nourriture non périssable et ne nécessitant pas de cuisson (conserves, petits pots de bébé..) ; 
• Des vêtements chauds et une couverture de survie ; 
• Une lampe torche (avec des piles de rechange), un briquet  et des bougies ; 
• Un chargeur de téléphone portable autonome ; 
• Ses lunettes de vue ; 
• De l’argent liquide ; 
• De l’eau potable en quantité suffisante (6 litres par personne) ; 
• Des photocopies des documents essentiels, conservées dans une pochette étanches ; 
• Le double des clés de la maison et de la voiture ; 
• Des jeux ou livres pour occuper le temps. 

Passage de la Ruralinette de cet été 
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Transport Rémi 
Inscription sur le site remi-centrevaldeloire 
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